ARRÊTÉ N° ..... PORTANT RADIATION DES CADRES  
(Consécutif à l’absence de réintégration suite à disponibilité)

A NOTER : Cet acte peut être pris en cas d’absence d’informations relatives aux intentions de l’agent (renouvellement, réintégration, démission), après mise en demeure de reprendre son service : 
- au terme de la période de disponibilité, 
- après 5 ans de disponibilité pour convenances personnelles au terme desquelles l’agent est tenu de réintégrer la fonction publique au moins 18 mois en continu avant de pouvoir demander une nouvelle disponibilité, 
- au terme de 10 ans de disponibilité pour convenances personnelles sur l’ensemble de la carrière. 









M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de.................................................

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,
Vu l’arrêté n° …… plaçant M…… en disponibilité pour …… (Indiquer le motif) à compter du …… pour une durée de ……,
Considérant que l’agent est tenu de faire part de sa volonté de réintégrer ou non la fonction publique au terme de sa disponibilité et ce dans un délai de 3 mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité, 
Considérant que M.................a été mis en demeure d’informer la collectivité de ses intentions au terme de sa disponibilité, par courrier(s) en date du ……………
Considérant que la période de disponibilité a pris fin le ……………………….


ARRÊTE

ARTICLE 1 : 	A compter du …… (au plus tôt à la date de notification du présent arrêté), M. ……, (grade) ……, est radié(e) des effectifs de la collectivité.

ARTICLE 2 : 	Le présent arrêté sera : 

· Notifié à l'intéressé,
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis à la Présidente du Centre de Gestion


Fait à…………Le…………………

Signature (et référence) de l’autorité territoriale
Notifié à l’agent le :
(date et signature)	





Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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